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Certificat interuniversitaire en médecine du Sport 
(UCL – ULg) 

 

Compte tenu d’un succès grandissant depuis 2008, date de la première édition du Certificat 
interuniversitaire en Médecine du Sport (réalisé parallèlement au Certificat 
interuniversitaire en Kinésithérapie du Sport avec une majorité de cours communs), nous 
avons le plaisir de vous annoncer sa poursuite, en 2017-2018 et ce, en partenariat avec l’UCL 
(Université catholique de Louvain), les cours commençant dès le jeudi 14 septembre 2017 
pour se terminer en mai 2018. Ces cours ont lieu environ une fois par mois durant 3 jours 
consécutifs (jeudi, vendredi, samedi + exceptionnellement 1 dimanche).  

Nous ne doutons pas que vous serez nombreux à être intéressés par cette formation 
complémentaire qui ne manquera pas de vous offrir des compétences professionnelles 
appréciables. 

Compte tenu du nombre de places disponibles limité, nous vous incitons, en cas d’intérêt de 
votre part, à prendre contact le plus vite possible via la page web suivante : 

https://uclouvain.be/fr/facultes/fsm/fc-fsm/kinesitherapie-et-medecine-du-sport.html 

 

L'objectif de cette formation continue est : 

 de permettre aux médecins de se former au diagnostic et à la prise en charge 
thérapeutique des sportifs ;  

 de permettre le suivi médical du sportif en compétition et lors des stages 
préparatoires.  

Certains aspects préventifs et spécifiques à la Médecine du Sport seront également 
abordés : certificat d'aptitudes et de non contre-indication, évaluation et entraînement, 
nutrition, dopage, ...  

  
Public cible 

Médecins souhaitant pratiquer en cabinet libéral et/ou dans le cadre de fédérations et/ou 
clubs sportifs. 

 

Conditions et procédures d’admission 

Le certificat sera accessible aux détenteurs du diplôme de Docteur en Médecine, Chirurgie et 
accouchements. 

 
  

https://uclouvain.be/fr/facultes/fsm/fc-fsm/kinesitherapie-et-medecine-du-sport.html
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Type d’activités  

 
 Cours théoriques 
 Travaux pratiques et démonstrations 
 Stage sur le terrain 

 
Epreuve d’évaluation des connaissances  
Examen théorique écrit.  

 
Modalités financières  
 
Droit d’inscription : pour l’ensemble des modules : 2500€ 
 

 Pour les alumni UCL (pour les médecins) ou membre de l'AKAL-UCL (pour les 
kinésithérapeutes) - réduction de 5% des droits d'inscription 

 Pour les alumni ULg (médecins et kinésithérapeutes) - réduction de 5% des droits 
d'inscription 

 Pour les assistants de l'UCL et de l'ULg en formation de spécialisation en médecine 
(générale ou autre) : réduction de 50% des droits d'inscription. De plus, ceux-ci ont la 
possibilité d'étaler la formation sur deux années académiques (fractionnement en 
suivant les modules 2-3 en année 1 et les modules 1-4-5 en année 2). Pas 
d'étalement à la carte. 

 
N.B. : ce programme est agréé dans le cadre du dispositif des chèques formation 
de la Région wallonne (Le nombre maximum de chèques formation acceptés est 
de 196).  

 
Toutes les infos : dispositif de chèques formation. 
 
Le système des chèques-formation de la Région wallonne a pour but de favoriser la 
formation des travailleurs engagés dans des PME ou des indépendants en Région wallonne. 
A cet effet, ils reçoivent une participation de la Région wallonne pour des formations suivies 
pendant ou en dehors des heures normales de travail. 
Le chèque-formation a une valeur faciale de 30 euros et rémunère une heure de formation 
d’un travailleur. Le participant acquiert, quant à lui, un chèque au prix de 15 euros. Les 15 
euros restants sont pris en charge par la Région wallonne. Le chèque-formation est 
accessible aux indépendants (à titre principal ou complémentaire) et aux PME. 
Pour cela, il faut remplir les conditions suivantes : 

1. Posséder un siège principal d’activités situé en Région wallonne de langue française ; 
2. Etre soit une entreprise autonome et compter au maximum 250 travailleurs inscrits à 

l’ONSS ou être indépendant à titre principal ou complémentaire ; 
3. Avoir un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 millions d’euros soit un bilan financier 

inférieur à 43 millions d’euros. 

 
  

https://uclouvain.be/fr/etudier/iufc/cheques-formation-rw.html
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Ampleur de la formation  
 
30 crédits ECTS. 
 
Le certificat interuniversitaire en Médecine du Sport sera délivré aux étudiants qui ont 
rempli les conditions suivantes : 
 

 inscription à l’ensemble des modules de leur formation spécifique, 
 présence à plus de 85 % des cours pratiques, 
 réussite à l’épreuve finale (juin ou septembre). 

 
Stage 

 
30 heures de stage d’observation non rémunéré et suivi d’un médecin sportif. 

 
Le programme se compose de cinq modules de cours : 

  
 MODULE I : PHYSIOLOGIE, ENTRAINEMENT et NUTRITION DU SPORTIF 
 MODULE II : TRAUMATOLOGIE DU SPORTIF : RACHIS - MUSCLE - ENFANT 
 MODULE III : TRAUMATOLOGIE ET RÉÉDUCATION DU SPORTIF : MEMBRE 

SUPÉRIEUR ET MEMBRE INFÉRIEUR 
 MODULE IV : AFFECTIONS MEDICALES NON TRAUMATIQUES / PREVENTION, 

REATHLETISATION et INTERVENTION D'URGENCE 
 MODULE V : MÉDECINE DE CERTAINS SPORTS ET DOPAGE 

 
 
Lieux d’organisation de la formation  
 
ULG 

Département des Sciences de la motricité, ISEPK, Sart-Tilman, ULg (en face du CHU) plan 

CHU Sart-Tilman - ULg : Médecine de l’Appareil locomoteur 
 
UCL 

Faculté des sciences et de la Motricité - Place de Coubertin, 1 - 1348 Louvain-La-Neuve 
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Formateurs 
 
Responsables académiques : 
 
UCL : Prof. Henri Nielens 
 
ULg :  
 

Prof. Jean-François Kaux : Chargé de cours à l’ULg (Faculté de Médecine), Chef du Service de 
Médecine Physique et Réadaptation Fonctionnelle (CHU de Liège). Médecin responsable du 
Centre de Formation de la Ligue Francophone Belge de Rugby (LBFR) et de la Ligue 
Francophone de Handball (LFH). Médecin pour la Ligue Francophone Belge d’Athlétisme 
(LBFA).   

Prof. Jean-Louis Croisier : Licencié en Education Physique, Docteur en Kinésithérapie, Agrégé 
de Faculté, Professeur Ordinaire à l'ULg (Faculté Médecine). Evaluation et suivi isocinétique 
sport haut niveau ;  développement du Laboratoire d’Analyse du Mouvement Humain 
(LAMH). 

 

Inscriptions et renseignements complémentaires :  
https://uclouvain.be/fr/facultes/fsm/fc-fsm/kinesitherapie-et-medecine-du-sport.html  
 
Demeurant à votre disposition pour tout complément d’information, nous vous adressons 
nos plus cordiales salutations sportives ! 
 
Prof. J.F. KAUX – Prof. J.L. CROISIER (Responsables académiques pour l’Université de Liège 
des Certificats interuniversitaires en Kinésithérapie et Médecine du Sport) 

https://uclouvain.be/fr/facultes/fsm/fc-fsm/kinesitherapie-et-medecine-du-sport.html

